
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
Le client déclare avoir pris connaissance et accepter les présentes conditions générales de vente avant la passation de sa commande. La validation de la commande vaut 
acceptation sans réserve par le client de celles-ci. 
1° DEVIS – BLOCTEL 
La remise d’un devis ne constituera un engagement pour une exécution immédiate que s’il est suivi de la signature du bon de commande correspondant, sauf stipulation 
expresse sur le devis, de la mention "bon pour commande" avec signature du client et du vendeur. 
Les devis ainsi que les dessins et maquettes qui les accompagnent éventuellement restent la propriété du vendeur. Ils ne sauraient être communiqués, même 
partiellement, à des tiers, sans autorisation du vendeur, à peine de dommages et intérêts.  
Lors de la remise d’un devis, le client remettra au vendeur ses coordonnées téléphoniques et/ postales.  
Le client a le droit de s’inscrire gratuitement sur la liste d’opposition au démarchage téléphonique sur le site BLOCTEL (www.bloctel.gouv.fr). 
Le client accepte toutefois explicitement d’être rappelé et/ou contacté par le vendeur au numéro téléphonique précisé sur le devis dans le délai maximum de 3 mois 
suivant la remise du devis, même si son numéro de téléphone a fait l’objet d’un enregistrement auprès de BLOCTEL. Le vendeur s’engage à utiliser ce numéro de 
téléphone uniquement pour le suivi des documents remis au client lors de son passage au magasin (devis, proposition tarifaire) et dans le délai maximum de 3 mois. 
2° BIENS 
Le client choisit le bien selon ses propres critères (dimension, couleur, fermeté, matériaux…). Le vendeur apporte des informations pour éclairer le choix du client mais il 
ne saurait se substituer au client dans le cadre de sa décision d’achat. Le client est informé qu’aucun bien ne sera repris par le vendeur en cas d’erreur du client sur le 
choix du bien, sauf accord exprès du vendeur. 
3° REASSORTIMENT  
Nous ne pouvons garantir le réassortiment des biens vendus et en être responsables dans la mesure de nos possibilités ou des possibilités du fabricant.  
4° COMMANDE 
Le bon de commande a un caractère FERME ET DEFINITIF pour le client. Toute modification quantitative ou qualitative de commande ne pourra être acceptée par le 
vendeur que dans la limite où elle ne perturbe pas la fabrication ou l’approvisionnement. Elle pourra, le cas échéant, donner lieu à une majoration des prix tarifés et 
déterminer un nouveau délai de livraison. 
Néanmoins, au cas où un crédit d’une durée supérieure à trois (3) mois serait sollicité par le client, la vente ne deviendrait définitive qu’au moment où l’offre préalable 
de crédit prévue par la loi, le deviendrait elle-même. 
Le client ne bénéficie d’aucun droit de rétractation pour les ventes en magasin.  
Toutefois, le client dispose en cas de vente à crédit d’un droit de rétractation de 14 jours calendaires révolus à compter du jour de l’acceptation de l’offre de crédit. Le 
contrat de vente sera résolu de plein droit, sans indemnité, si le client, dans ce délai de 14 jours calendaires révolus, exerce son droit de rétractation relatif au crédit 
affecté dans les conditions prévues à l’article L. 312-19 du code de la consommation. 
En cas de vente à crédit, si le client sollicite la livraison immédiate du bien sur demande écrite, datée et signée (L.312-47 du code de la consommation) sans attendre la 
fin de sa faculté de rétractation, la vente sera considérée comme définitive dans les 3 jours suivant l’acceptation de l’offre préalable de crédit si la livraison du bien 
intervient dans ce délai de 3 jours, ou le jour de la livraison du bien, si celle-ci intervient à partir du 4ème jour suivant l’acceptation de l’offre de contrat de crédit. 
5° MAGASINAGE 
Si après mise à disposition du bien, la date de retrait ou de livraison du bien était repoussée par le client, le bien sera, sauf accord contraire des parties, considéré 
comme délivré à la date de mise à disposition. La facturation sera faite à cette date. En ce cas, le bien restera entreposé dans le(s) magasin(s) et pourra y demeurer 
pendant 15 jours aux frais du vendeur. 
A l’expiration de ce délai et après mise en demeure d’avoir à prendre possession du bien par lettre recommandé avec accusé de réception, le vendeur sera alors en droit 
soit de facturer au client le coût du stockage dans le(s) magasin(s), soit de mettre le bien en garde-biens aux frais et risques du client.  
A l’issue d’un délai de 15 jours supplémentaires de stockage du bien dans les conditions ci-dessus, et après une nouvelle mise en demeure de prendre possession du 
bien adressée au client par lettre recommandée avec accusé de réception, la vente sera purement et simplement résolue et le vendeur pourra alors disposer du bien 
librement, tout en conservant les sommes versées par le client à titre de réparation du préjudice subi.  
6° MODALITES ET DELAI DE LIVRAISON 
Le vendeur s'engage à délivrer le bien au plus tard à la date ou dans le délai convenu sur le bon de commande (article L.216-1 et suivants du code de la consommation). 
Si le bien n’est pas délivré au client à la date ou dans le délai prévu sur le bon de commande et que ce retard n’est pas dû au client, le client sera en droit de notifier au 
vendeur la suspension du paiement de tout ou partie du prix jusqu’à ce que le vendeur s’exécute ou de résoudre le contrat en respectant la procédure suivante :  
✓ Dans un premier temps, le client devra adresser au vendeur par lettre recommandée avec accusé de réception ou par un autre écrit sur support durable une mise en 

demeure de livrer le Produit dans un délai supplémentaire raisonnable ; 
✓ Dans un second temps, si le vendeur n’a pas livré le bien dans ce délai supplémentaire, le client pourra informer le vendeur, selon les mêmes modalités, qu’il met fin 

au contrat de vente. 
Le contrat ne sera résolu qu’à la réception de cette lettre ou écrit informant le vendeur de cette résolution, à condition que la livraison ne soit pas intervenue entre 
l’envoi du courrier du client et sa réception. Les sommes versées seront alors restituées au client, sans doublement, dans le délai de 14 jours à compter de la résolution 
du contrat. Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables en cas de survenance d'un cas de force majeure ou de cas fortuit. Si le bien est retiré par le client en 
magasin, le transfert des risques interviendra dès que le client ou un transporteur mandaté par le client aura emporté le bien. Si le bien est livré au client à son domicile, 
le transfert des risques interviendra à la signature du bon de livraison du bien par le client ou le tiers désigné par le client.  
A moins d'un avis contraire de notre part (difficultés particulières rendant impossibles la livraison en considération d’éléments imputables au client) ou à moins que le 
client ne se charge lui-même d'emporter ou de faire transporter le mobilier, le montage des biens sera assuré par nos soins. 
En ce qui concerne les travaux d'installation d'appartement, le transfert de propriété s'opère au fur et à mesure de la réception des travaux par le propriétaire ou 
l'architecte ou par la remise des états d'avancement – sous réserve du jeu de la clause de réserve de propriété prévue à l'article 10. 
Le client demeurera responsable dans l'hypothèse où les biens commandés ne pourraient être acheminées à l'intérieur du domicile du client en raison de l'exiguïté des 
locaux ou des moyens d'accès de ceux-ci, sauf si la difficulté nous a été expressément signalée au moment de la rédaction du bon de commande. 
Dans ce cas, les biens seraient réintégrées en nos locaux et la facture deviendrait immédiatement exigible. 
Le client fera alors son affaire personnelle de l'acheminement et du montage de ce mobilier dans ses locaux. 
7° PAIEMENT 
Tous les prix s’entendent nets, en Euros, toutes taxes comprises, emballages compris, au départ du point de vente. 
Le paiement est effectué dans les conditions prévues au moment de la commande. 
L’éco-participation relative à la collecte, au tri et au recyclage des déchets d’éléments d’ameublement est facturée au taux en vigueur au jour de la livraison du bien, y 
compris en cas de variation entre la date de commande et la date de livraison. 
Sauf conventions contraires, le paiement du solde de la facture doit être réglé au livreur. 
Dans le cas d'une livraison partielle demandée par le client, le client devra, en sus de l'acompte déjà versé, effectuer le règlement des biens effectivement livrés et ne 
pourra, en aucun cas, reporter ce règlement à la date de livraison du solde de la commande. 
8° RECLAMATIONS 
Le client ou son mandataire est tenu de vérifier la bien au moment de la livraison et, en cas d'avarie due au transport, doit mentionner sur le bon de commande ou de 
livraison les réserves qu'il entend faire au sujet de l'état des biens reçus. 
Si au moment de la livraison, l'emballage d'origine est abîmé, déchiré, ouvert, l'acheteur doit alors vérifier l'état des articles. S'ils ont été endommagés, l'acheteur doit 
impérativement refuser le colis et noter une réserve sur le bordereau de livraison (colis refusé car ouvert ou endommagé). 
L'acheteur doit indiquer sur le bon de livraison et sous forme de réserves manuscrites accompagnées de sa signature toute anomalie concernant la livraison (avarie, 
produit manquant par rapport au bon de livraison, colis endommagé, produits cassés...). 
Cette vérification est considérée comme effectuée dès lors que l'acheteur, ou une personne autorisée par lui, a signé le bon de livraison. 
L'acheteur devra alors confirmer par courrier recommandé ces réserves au transporteur au plus tard dans les deux jours ouvrables suivant la réception du ou des articles 
et transmettre une copie de ce courrier par fax ou simple courrier au vendeur à l'adresse indiquée dans les mentions légales du site. 
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Si les produits nécessitent d'être renvoyés au vendeur, ils doivent faire l'objet d'une demande de retour auprès du vendeur dans les 7 jours suivant la livraison. Toute 
réclamation formulée hors de ce délai ne pourra être acceptée. Le retour du produit ne pourra être accepté que pour les produits dans leur état d'origine. 
Le client ne pourra pas invoquer à l’encontre du vendeur un défaut apparent de conformité du bien ou un défaut qu’il connaissait ou ne pouvait ignorer lorsqu’il a acquis 
le bien. 
A défaut de se conformer à ces prescriptions et si notre entreprise perdait de ce fait ses possibilités de recours contre le transporteur, le client supporterait seul les 
conséquences de l'avarie de transport. 
Toute défectuosité résultant d'une maladresse ou d'une fausse manœuvre du client ne pourra être imputée. 
9° GARANTIE COMMERCIALE 
Selon les fabricants et/ou produits distribués en magasin, il pourra être octroyé une garantie commerciale en sus de la garantie légale. Celle-ci est proposée dans le 
cadre de la politique commerciale spécifique à ce partenaire. 
Un support indépendant décrivant les conditions de mise en œuvre et les coordonnées du garant vous sera remis. 

10° GARANTIES LEGALES 
Le vendeur applique en tout état de cause les dispositions de la garantie légale de conformité du bien au contrat dans les conditions de l’article L217-4 et suivants du 
code de la consommation.  
Le client dispose d'un délai de deux ans à compter de la délivrance du bien pour obtenir la mise en œuvre de la garantie légale de conformité en cas d'apparition d'un 
défaut de conformité. Durant ce délai, le client n'est tenu d'établir que l'existence du défaut de conformité et non la date d'apparition de celui-ci.  
Lorsque le contrat de vente du bien prévoit la fourniture d'un contenu numérique ou d'un service numérique de manière continue pendant une durée supérieure à deux 
ans, la garantie légale est applicable à ce contenu numérique ou ce service numérique tout au long de la période de fourniture prévue. Durant ce délai, le client n'est 
tenu d'établir que l'existence du défaut de conformité affectant le contenu numérique ou le service numérique et non la date d'apparition de celui-ci.  
La garantie légale de conformité emporte obligation pour le vendeur, le cas échéant, de fournir toutes les mises à jour nécessaires au maintien de la conformité du bien.  
La garantie légale de conformité donne au client droit à la réparation ou au remplacement du bien dans un délai de trente jours suivant sa demande, sans frais et sans 
inconvénient majeur pour lui.  
Si le bien est réparé dans le cadre de la garantie légale de conformité, le client bénéficie d'une extension de six mois de la garantie initiale.  
Si le client demande la réparation du bien, mais que le vendeur impose le remplacement, la garantie légale de conformité est renouvelée pour une période de deux ans à 
compter de la date de remplacement du bien.  
Le client peut obtenir une réduction du prix d'achat en conservant le bien ou mettre fin au contrat en se faisant rembourser intégralement contre restitution du bien, si :  
1° Le vendeur refuse de réparer ou de remplacer le bien ;  
2° La réparation ou le remplacement du bien intervient après un délai de trente jours ;  
3° La réparation ou le remplacement du bien occasionne un inconvénient majeur pour le client, notamment lorsque le client supporte définitivement les frais de reprise 
ou d'enlèvement du bien non conforme, ou s'il supporte les frais d'installation du bien réparé ou de remplacement ;  
 4° La non-conformité du bien persiste en dépit de la tentative de mise en conformité du vendeur restée infructueuse.  
Le client a également droit à une réduction du prix du bien ou à la résolution du contrat lorsque le défaut de conformité est si grave qu'il justifie que la réduction du prix 
ou la résolution du contrat soit immédiate. Le client n'est alors pas tenu de demander la réparation ou le remplacement du bien au préalable.  
Le client n'a pas droit à la résolution de la vente si le défaut de conformité est mineur.  
Toute période d'immobilisation du bien en vue de sa réparation ou de son remplacement suspend la garantie qui restait à courir jusqu'à la délivrance du bien remis en 
état.  
Les droits mentionnés ci-dessus résultent de l'application des articles L. 217-1 à L. 217-32 du code de la consommation.  
Le vendeur qui fait obstacle de mauvaise foi à la mise en œuvre de la garantie légale de conformité encourt une amende civile d'un montant maximal de 300 000 euros, 
qui peut être porté jusqu'à 10 % du chiffre d'affaires moyen annuel (article L. 241-5 du code de la consommation).  
Le client bénéficie également de la garantie légale des vices cachés en application des articles 1641 à 1649 du code civil, pendant une durée de deux ans à compter de la 
découverte du défaut. Cette garantie donne droit à une réduction de prix si le bien est conservé ou à un remboursement intégral contre restitution du bien. 

Afin de faire valoir ses droits au titre de la garantie légale de conformité ou contre les défauts cachés de la chose vendue, le client devra sous peine de perdre ses droits, 
restituer au vendeur un bien en bon état de propreté et d’hygiène et ne présentant pas de tâches. 
La garantie ne couvre pas entre autres ;  

• Les modifications d’aspects des recouvrements et rembourrage dues à l’usure et à l’utilisation du siège dans des conditions d’usage normal 

• La distension résiduelle du cuir au niveau des places les plus utilisées qui est lié aux contraintes que subit le recouvrement des sièges à l’utilisation. 

• Les décolorations, l’altération ou toute modification ou détérioration d’aspects dues, à l’action excessive de la lumière naturelle ou artificielle, à l’emploi de tout 
produit d’entretien non adapté au revêtement, ainsi que le non-respect des conditions d’entretien, à des causes extérieures, à un mauvais montage, calage ou réglage 
ou autres interventions réalisées par des personnes non agréées par le vendeur, à l’action de la sudation et de la transpiration naturelle du corps ou à l’action de la 
séborrhée. 

• Les migrations de teintes et de couleurs provenant d’articles mis en contact avec le cuir des sièges dont la couleur n’est pas stabilisée. 

• Les déformations des sièges, de structures mécaniques fixes ou mobiles, la casse de structures consécutives à une mauvaise utilisation ou des surcharges intensives 
concentrées sur un point donné liées à un usage caractéristique particulier ou inhabituel. 

• Les dégradations affectant des éléments tels que les fermetures éclair, les fixations inter-éléments, les crémaillères de têtières ou accoudoirs et divers accessoires 
provenant d’un usage inapproprié. 

• Les détériorations provoquées intentionnellement par un utilisateur. 

• Les utilisations dans les lieux publics ou professionnels, à moins qu’il ne s’agisse d’un modèle adapté à cet usage et précisé sur le bon de commande 

• Les réparations ou modifications qui auraient été effectuées à l’initiative du client. 
11° RETOURS 
Aucun bien ne peut être renvoyé sans notre consentement préalable et nos instructions de réexpédition. 
12° CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETES 
Le vendeur se réserve le droit de propriété des biens livrés jusqu’au paiement intégral des biens. 
Le client sera responsable des biens déposés entre ses mains dès leur remise matérielle, le transfert de possession entraînant le transfert des risques. 
13° PIECES DETACHEES 
Le client sera informé le cas échéant, de l’existence et de la durée de disponibilité des pièces détachées indispensables à l’utilisation du bien  
Les durées de fournitures de pièces détachées des biens visés au recto du présent bon de commande et le principe même de réalisation de cette obligation ne valent 
que si un évènement irrésistible (disparition du fournisseur), imprévisible (incendie de l’usine, accident…) au sens de l’article 1148 du Code civil n’est venu rendre 
impossible l’accomplissement de cette obligation. 
14° DROIT APPLICABLE/TRAITEMENT DES RECLAMATIONS 
Le présent contrat est soumis à la loi française.  
En cas de contestation, le client pourra recourir à la procédure de médiation conventionnelle ou à tout autre mode alternatif de règlement des différends dans les 
conditions de l’article 1528 et suivants du code de procédure civile. 
Concernant la médiation à la consommation et conformément à l'article L. 612-1 du code de la consommation, le client peut gratuitement recourir au service du 
médiateur de la consommation AME, via le formulaire en ligne : https://www.mediationconso-ame.com/demande-de-mediation-ame.html, ou par voie postale : AME 
Conso, 11 place Dauphine, 75001 PARIS, pour toutes les réclamations déjà déposées par écrit auprès du service clientèle du vendeur depuis moins d'un an et non 
satisfaites. 
15 ° REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES 
Les informations personnelles portées sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par notre société.  Nous ne traiterons ou n'utiliserons vos données 
que dans la mesure où cela est nécessaire pour vous contacter, assurer le traitement de vos demandes, le cas échéant, créer et gérer votre profil utilisateur, créer et 
gérer votre accès à nos services en ligne, prospection commerciale, assurer l’exécution de nos prestations dont le Service-Après-Vente, réaliser des études statistiques, 
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respecter nos obligations légales. Vos informations personnelles sont conservées pendant une durée qui ne saurait excéder trois années. Vous exercez votre droit de 
suppression des données vous concernant. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement européen n°2016/679/UE du 
27 avril 2016 vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité et d’effacement de vos données ou encore de limitation du traitement. Vous pouvez 
également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.  Vous pouvez, sous réserve de la production d’un justificatif d’identité 
valide, exercer vos droits en contactant notre entreprise. Pendant une période de trois années, nous mettons en place tous moyens aptes à assurer la confidentialité et 
la sécurité de vos données personnelles, de manière à empêcher leur endommagement, effacement ou accès par des tiers non autorisés. L'accès à vos données 
personnelles est strictement limité à nos employés et préposés, le service communication ou le service comptable. Nous nous engageons à ne pas vendre, louer, céder ni 
donner accès à des tiers vos données sans votre consentement préalable, à moins d’y être contraints en raison d’un motif légitime (obligation légale, lutte contre la 
fraude ou l’abus, exercice des droits de la défense, etc.). Si vous ne souhaitez pas/plus recevoir nos actualités et sollicitations (par téléphone, SMS, courrier postal ou 
électronique) et invitations, vous avez la faculté de nous l’indiquer par tous moyens à votre convenance. 
16 ° NUMEROS D’IDENTIFICATIONS UNIQUE AU REGISTRE NATIONAL DES PRODUCTEURS 
En application de l’article L. 541-10-13 du Code de l’environnement, notre Société code SIRET  798 261 178 000 15 s’est vu attribuée par l’ADEME les identifiants uniques 
suivants : 
✓ IDU_0191172-002 attestant de l’enregistrement au registre des producteurs de la filière Ameublement 
✓ IDU________________ attestant de l’enregistrement au registre des producteurs de la filière DEEE 
✓ IDU________________ attestant de l’enregistrement au registre des producteurs de la filière Emballages-Papier 
Ces identifiants attestent que notre société s’est acquittée de ces obligations d’enregistrement aux registres des Producteurs des catégories de produits précitées et de 
ces obligations de déclarations de mises en marché auprès des éco-organismes agréés pour chacun de ces catégories de produits. 
 


